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Payez les frais
Voir la section sur les frais sur le site Web ou le Guide d’instructions pour calculer vos frais.

Règlement en devises canadiennes : Utilisez une traite bancaire en dollars canadiens pour régler en entier 
les droits exigés pour le traitement de la demande. Comme le taux de change varie, vous devez payer les 
droits en devises canadiennes au moyen d’une traite bancaire venant d’un établissement financier au 
Canada, où elle sera encaissée. Libellez la traite à l’ordre du « Receveur général du Canada ». Inscrivez 
votre nom et votre adresse au dos de la traite. Assurez-vous d’avoir envoyé le bon type de traite bancaire, à 
défaut de quoi votre demande vous sera retournée. Ne joignez pas de somme en d’espèces.

Règlement en livres égyptiennes: L’ambassade du Canada a implenté un système de dépot direct en 
collaboration avec Citibank pour les paiements en livres égyptiennes seulement.

Voici les étapes:

1. Calculez les frais à payer. Les frais de traitement doivent être payés au moment du dépôt de la 
demande. Les frais de résidence permanente peuvent être payés lorsque vous aurez rencontré 
toutes les exigences.

2. Présentez vous à: Citibank, 4 Ahmed Pasha Street, Garden City, Le Caire, Egypt (ouvert du 
dimanche au jeudi de 08:30 à 14:00) et payez les frais de traitement. La banque vous remettra un 
reçu. Faites deux copies de ce reçu, et gardez l’original et les copies jusqu’à ce que vous vous 
présentiez à l’ambassade pour soumettre votre demande. La banque ne fera pas de vérification 
de votre calcul avec le taux de change.

3. Après avoir payé, envoyez votre demande où présentez vous à l’ambassade pour soumettre votre 
demande. Nous vérifierons votre reçu de banque original et confirmerons que le bon montant a 
été payé. Nous vous demanderons ensuite les deux copies de votre reçu. Si le montant payé est 
inexact, vous devrez retourner à la banque pour payer le montant manquant. Une fois que le 
montant exact aura été payé, votre dossier sera ouvert.

Postez votre demande
Placez tous vos documents dans une enveloppe cachetée et expédiez-la à l’adresse suivante :

Ambassade du Canada
6, rue Mohamed Fahmy El Sayed
Garden City
C.P. 1667
Le Caire, Égypte
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